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Dossier n° PUCODT/NAM/631Bbis/2021 

Le Collège communal fait savoir qu’en vertu du Code du Développement Territorial (ci-après le Code) le Fonctionnaire délégué est saisi d’une 
demande de permis d’urbanisme. 

Demandeur : SA BESIX REAL ESTATE DEVELOPMENT. 

Le terrain concerné est situé à 5000 Namur, Rue Henri Lecocq, 112/100 et paraissant cadastré 2e division, section G n°534A4, 534Z3, 534R3, 
534B4. 
Le projet consiste en une réhabilitation du site de l'ancien hôpital militaire : construction de 60 logements neufs de différentes typologies, 
rénovation de 2 pavillons en 13 logements unifamiliaux, création d’une salle communale polyvalente, démolition de certains bâtiments, d’une 
chapelle et d’une partie de mur d’enceinte, création de parkings et d’une nouvelle cabine HT, abattage de 32 arbres, création d’un espace vert et 
création d’une nouvelle rue impliquant une modification de voirie. 

L’enquête publique est réalisée en application de : 

 l’article D.IV.40. du Code (dérogation au plan de secteur) et de l’article R.IV.40-1. § 1er. 7° les demandes de permis d'urbanisme visées 
à l'article D.IV.41. (Implication voirie) ; 

 l’article D.IV.6 et D.IV.40 du Code car le projet déroge au plan de secteur en ce qui concerne : «Un permis d’urbanisme ou un certificat 
d’urbanisme n°2 peut être octroyé en dérogation au plan de secteur pour les constructions, les installations ou les bâtiments existants 
avant l’entrée en vigueur du plan de secteur ou qui ont été autorisés, dont l’affectation actuelle ou future ne correspond pas aux 
prescriptions du plan de secteur lorsqu’il s’agit d’actes et travaux de transformation, d’agrandissement, de reconstruction ainsi que 
d’une modification de destination et de la création de logement visées à l’article D.IV.4, alinéa 1er, 6° et 7°. Les aménagements 
accessoires et complémentaires aux constructions, installations et bâtiments précités et isolés de ceux-ci peuvent également être 
autorisés. » Or, le projet se situe en zone de service public et d’équipements communautaires. 

 des articles D.IV.5 et D.IV.40. du Code car le projet s’écarte du Schéma de Développement Communal (SDC) en ce qui concerne la zone 
de service public et d’équipements communautaires; 

 de l’article R.IV.40-2. §1er 1° du Code : « la construction ou la reconstruction de bâtiments dont la hauteur est d’au moins trois niveaux 
ou neuf mètres sous corniche ou dépasse de trois mètres ou plus la moyenne des hauteurs sous corniche des bâtiments situés dans la 
même rue jusqu’à vingt-cinq mètres de part et d’autre de la construction projetée, la transformation de bâtiments ayant pour effet de 
placer ceux-ci dans les mêmes conditions » ; 

 de l’article R.IV.40-2. §1er 2° du Code : « la construction ou la reconstruction de bâtiments dont le profondeur, mesurée à partir de 
l’alignement ou du front de bâtisse lorsque les constructions voisines ne sont implantées sur l’alignement, est supérieure à quinze mètres 
et dépasse de plus de quatre mètres les bâtiments situés sur les parcelles contigües, la transformation de bâtiments ayant pour effet 
de placer ceux-ci dans les mêmes conditions ». 

La présente enquête publique respecte les formalités prescrites par les articles D.VIII.7 et suivants du Code. 

(*) Le dossier peut être consulté sur rendez-vous uniquement. 

L’enquête publique est ouverte le 30 mai 2022 et clôturée le 29 juin 2022. 

Le dossier peut être consulté durant la période d’enquête à l’adresse suivante : VILLE DE NAMUR, Service Urbanisme, Hôtel de Ville, 5000 Namur : 

• du lundi au jeudi de 8h à 12h (*). 

• Le 02 juin 2022 et les 09, 16 et 23 juin 2022 uniquement, le dossier pourra être consulté de 13h30 à 20h (*). 

Les réclamations et observations écrites sont à adresser au Collège Communal : 

• par courrier ordinaire à l’adresse suivante : VILLE DE NAMUR, service Urbanisme, Hôtel de Ville à 5000 Namur 

• par télécopie au numéro 081/246.590 
• par courrier électronique à l’adresse suivante : urbanisme@ville.namur.be 

• remises à la maison des Citoyens, Hôtel de Ville. 

Sous peine de nullité, les envois par courrier ou télécopie sont datés et signés; les envois par courrier électronique sont identifiés et datés. 

L’enveloppe, la télécopie ou le courrier électronique portera la mention : PUCODT/NAM/631Bbis/2021 

La séance de clôture de l’enquête publique aura lieu le 29 juin 2022 à 11h à l’Hôtel de Ville, service urbanisme, aile A, 2ème étage. 

Les réclamations et observations orales peuvent être formulées pendant la même période auprès du service Urbanisme ou lors de la séance de 
clôture de l’enquête(*). 

(*) Les consultations se déroulent de la façon suivante : port du masque recommandé et prise de rendez-vous obligatoire au plus tard 24 heures 
à l’avance au 081/246.347 ou via l’adresse mail suivante : urbanisme@ville.namur.be 

URBANISME 

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
 
 


